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MDVA - 3, Boulevard des Lices - 13200 Arles

Tel : 04.90.18.59.61 – courriel : interg@hotmail.fr
Nouvelle activité « BEPC »

Balade Ecologique pour le Plaisir et la Convivialité

Programme printemps/été 2018
	Jour
	date
	nature
	Caractéristiques
	horaire

	mercredi
	14/03
	Explications 
	 démarrage activité Maison de la vie associative
	18h

	mercredi
	21/03
	préparation
	A la balade du jeudi
	18h

	jeudi
	22/03
	Balade
	Application terrain
	13h30

	mardi
	10/04
	préparation
	A la balade du jeudi
	9h00

	Jeudi
	12/04
	Balade
	Application terrain
	13h30

	Mercredi
	18/04
	préparation
	A la balade du jeudi
	18h

	jeudi
	19/04
	Balade
	Application terrain
	13h30

	Mercredi
	23/05
	préparation
	A la balade du jeudi
	18h

	jeudi
	24/05
	Balade
	Application terrain
	13h30

	Mercredi
	30/05
	préparation
	A la balade du jeudi
	18h

	jeudi
	31/05
	Balade
	Application terrain
	13h30

	Mercredi
	13/06
	préparation
	A la balade du jeudi
	18h

	jeudi
	14/06
	Balade
	Application terrain
	13h30

	Mercredi
	27/06
	préparation
	A la balade du jeudi
Local Griffeuille
	18h

	jeudi
	28/06
	Balade
	Application terrain
	13h30


Au cours des soirées du mercredi de 18h00 à 19h30 nous préparons les balades du lendemain : explications théoriques, projection de films et de photos…Pensez à porter de quoi prendre des notes.

La balade du jeudi a pour but de mettre en application ce que nous aurons vu la veille au soir. 

Les départs se font à 13h30 du stade Fournier.

Il est tout à fait possible de venir à une préparation et ne pas faire la balade du lendemain ou, inversement, venir à une balade sans avoir fait la préparation la veille.

Mais, vous aurez compris que les deux sont complémentaires et facilitent une meilleure assimilation.
 Dans la mesure du possible, le retour aura lieu vers 16h00 afin de permettre aux gymnastes d’assister au cours de 16h30 mais, en fonction de l’éloignement, ce ne sera pas toujours le cas.

Nous vous rappelons que même s’il ne s’agira dans la plupart du temps que de « balades »,   Les chaussures de randonnées sont obligatoires !!! Elles vous éviteront certains désagréments, voire certaines blessures.
